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b) La définition des objectifs rnilitaircs et des 
objets protégés, en vuc de luttcr contrc la tendancc, 
en période de conflit armé, it considérer un nombre 
croissant de catégories d'objets commc des objectifs 
pouvant étre légitimement visés, 

e) La définition des personnes protégées et des 
combattants, pour tenir compte de la nécessité d'as
surer une meilleure protection aux civils et aux com
battants dans les conflits armés modernes, 

d) La question de la guérilla, 
e) L'interdiction d'employer des armes et des mé

thodes de guerre qui affectent indifféremment les civils 
et les combattants, 

f) L'interdiction ou la restriction de l'emploi de 
certaines armes dont on estime qu'elles causent des 
souffrances inutiles, 

g) Les regles propres a faciliter les secours huma
nitaires en période de conflit armé, 

h) La définition des conflits armés de caractere 
non international qui devraient faire l'objet de regles 
s'ajoutant a celles qui figurent dans les Conventions 
de Geneve de 1949 HJ, 

Considérant qu'il est indispensable de réaliser des 
progres substantiels sur des problemes fondamentaux 
tels que ceux qui sont énumérés ci-dessus si l'on veut 
que les efforts visant a compléter le droit international 
humanitaire par de nouvelles regles contribuent effec
tivement a alléger les souffrances causées par les con
flits armés modernes, 

Se f élícitant que le Conseil fédéral suisse se soit dé
daré disposé, ainsi qu'il en a informé le Secrétaire 
général, a convoquer une conférence diplomatique sur 
la réaffirmation et le développemcnt du droit interna
tional humanitaire applicablc dans les conflits armés, 

Estimant que les préparatifs supplémentaires en vue 
de cette conférence ainsi 4c1e l'organisation de la con
férence elle-mémc doivent étre tels que l'on puisse 
accomplir des progres substantiels sur des problemes 
fondamentaux qui attendent encore une solution, 

Exprimant sa reconnais:,ance au Comité interna
tional de la Croix-Rouge pour la série de consultations 
supplémentaires qu'il a entreprises en vue d'assurer 
une préparation complete de ladite conférence, 

1. Engage instamment tous les gouvernements et 
invite le Comité international de la Croix-Rouge a 
continuer de s'efforcer, par la voie de consultations, 
de provoquer un rapprochement entre les positions des 
gouvernements pour faire en sorte que la conférence 
diplomatique envisagée adopte des regles qui repré
sentent un progres substantiel en ce qui concerne les 
problemes juridiques fondamentaux liés aux conflits 
armés modernes et qui contribuent de maniere signi
ficative a alléger les souffrances causées par ces con
flits; 

2. Demande a toutes les parties a des conflits armés 
de respccter les regles intcrnationales humanitaires qui 
sont applicables, en particulier les Conventions de 
La Haye de 1899 et de 1907 17, le Protocole de Ge
neve de 1925 18 et les Conventions de Geneve de 
1949, et, a cette fin, de fairc en sorte que leurs forces 
armées soient instruites de ces regles et que la popu
lation civile en soit informée; 

16 Nations Unies, ReC11eil des Truiré.,·. vol. 7 5, nº" 970 a 973. 
17 Do!ation Carnegie pour la paix inlt:rnationalc, Les co11-

ve11tio11s et déclaratio11s de l.a Haye de 1899 el /907, Ne\\ 
York, Oxford U niversity Press, 1918. 

18 Société des Nations, Rcrnei/ des Truité.1·. vol. XCIV. 
n° 2138, p. 65. 

3. Prie le Secrétaire général de favoriser l'étude et 
I\-meigncment des principes du respect des regles inter
nationalcs humanitaircs applieables en période de con
flit armé; 

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport a l' As
scmblée générale, lors de sa vingt-huitieme session, 
sur les faits nouveaux pertinents concernant les droits 
de l'homme en périodc de conflit armé et d'établir le 
pi us tút possible une étude portant sur les regles exis
ta ntes du droit international relatives a l'interdiction 
ou it la restriction de l'emploi de certaines armes; 

5. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-huitieme session la question intitulée "Droits 
de l'hommc en période de conflit armé : respect des 
dwits de l'hommL' en périodc de conflit armé". 
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3033 (XXVII). Rapport du Comité des relations 
avec le pays bote 

!,' Assemblée gá1érafr, 
Ayalll cxamin<; le rapport du Comité des relations 

a\ce le pays húte 1!', 
Appelant l'attention :,,ur ses résolutions 2747 (XXV) 

du 17 décembre 1970 et 2819 (XXVI) du l 5 dé
cernbre 1971, dans lesquelles elle priait instamment le 
gouvernement du pays hote de veiller a ce que les me
sures prises pour assurer la protection et la sécurité 
des missions permanentes aupres de l'Organisation des 
Nations Unies et de leur personnel soient adéquates et 
pcrmettent a ces missions d'accomplir eomme il con
vient les taches qui leur sont confiées par leur gou
vernement, 

Rappelant les responsabilités qui incombent au gou
vcrnement du pays hote en ce qui concerne l'Organi
sation des Nations Unies, les missions accréditées 
aupres d'ellc, les membres de lcur personnel et leur 
correspondancc L'll vertu de l'Accord entre l'Organi
sation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique 
relatif au Sicge de l'Organisation des Nations Unies 20 , 

,k la Convcntion sur les privileges et les immunités 
des Nations UniL·s ~1 et du droit intcrnational général. 

Rappelan/ que les missions accréditées aupres de 
rorganisation des Nations Unies sont tenues de res
¡x:eler les lois et reglcments du pays hote, 

Considérant que les problemes ayant trait aux privi
lcges et aux immunités de l'Organisation des Nations 
Unies et au statut des missions accréditées auprcs 
d'clle présentcnt un intéret commun pour les Etats 
Membres, y compris le pays hote, ainsi que pour le 
Secrétaire général, 

Notant ave<.: satisfaction la ratification par le pays 
hdte de la Convention de Vienne de 1961 sur les 
rclations diplomatiques 2 ~, 

Prenant acle du rapport du Comité des relations 
avec le pays hi',te et des recommandations qui y sont 
fnrmulées, 

1. Co11da111m· tous les actes de violence, attaques 
krroristes et actes de harcclement dirigés contre les 
locaux de missions accréditées aupres de l'Organisation 
Lks Nations Unies ou contre des membres de leur 

1 " Dorn111e11t.1· ofliciels di' l'Asse111blée g{11áa/c, 1'i11gt-septieme 
,, .11iou, S11pp/éme11t 11° 26 (A/8726). 

.:o Voir résolulion 169 (TI). 
~ 1 Voir résolution 22 A (l). 
,:~ Na!ion, Unie,. Rcrnril des 'J'raités, vol. 500, n° 7310. 
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personnel comme étant fondamentalement incompa
tibles avec le statut de ces missions et de leur per
sonnel en vertu du droit international et demande au 
pays hóte de prendre toutes les mesures préventives 
appropriées; 

2. Se félicite de l'adoption, le 24 octobre 1972, de 
la Loi relativc a la protection des agcnts officiels 
étrangers et des hotes officiels des Etats-Unis :!3 et 
espere que cctte loi servira de base a l'application de 
mesures efficaces contrc les actes de violence, attaques 
terroristes et actes de harcelement dirigés contre les 
locaux de missions accréditées aupres de l'Organisation 
des Nations Unies ou contre des membres de leur 
personnel, y compris l'application de mesures efficaces 
contre l'organisation de manifestations et de piquets 
de manifestants lorsqu'il y a lieu de croire qu'ils peu
vent s'accompagner d'actes de violence ou peuvent 
empécher les missions accréditées aupres de l'Orga
nisation des Nations Unies de s'acquitter de leurs 
táches normales; 

3. Estime nécessaire que les autorités du pays hóte, 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et 
tous autres intéressés prennent des mesures actives 
pour améliorer les relations entre la communauté 
diplomatique et la communauté locale, afin d'assurer 
l'existence de conditions favorables au fonctionnement 
efficace de l'Organisation des Nations Unies et des 
missions accréditées aupres d'ellc; 

4. Décide que le Comité des relations avec le pays 
hóte devrait poursuivre ses travaux en 1973, confor
mément a la résolution 2819 (XXVI) de l' Assemblée 
générale, afin d'étudier toutcs les questions relevant 
de sa compétence; 

5. Prie Je Secrétaire général de fournir au Comité 
des relations avec le pays hóte toute l'assistance néces
saire et de porter a son attention les questions pré
sentant un intérét commun relatives a l'application de 
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siege de l'Orga
nisation des Nations Unies et de la Convention sur 
les privileges et les immunités des Nations Unies; 

6. Prie le Comité des relations avec Je pays hóte 
de présenter a l'Assemblée générale, lors de sa vingt
huitieme session, un rapport sur l'état d'avancement 
de ses travaux et de faire, s'il le juge nécessaire, des 
recornmandations appropriécs; 

7. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-huitieme session la question intitulée "Rap
port du Comité des relations avec le pays hóte". 

2 J J 4e séance pléniere 
18 décembre 1972 

3034 (XXVII). Mesures visant a prévenir le terro
risme intemational qui met en danger ou anéantit 
d'innocentes vies humaines, ou compromet les 
libertés fondamentales, et étude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et d'actes de 
violence qui ont leur origine daos la misere, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui pous
sent certaines personnes a sacrifier des vies 
humaines, y compris la leur, pour tenter d'appor
ter des changements radicaux 

L' Assemblée générale, 
Profondément inquiete devant les actes de terro

risme international qui se produiscnt de plus en plus 

~~ Voir A/8871/Rev.1. 

fréquemment et entrainent la pertc d'innocentes \ il'S 

humaines, 
Reconnaissant l'importancc de la coopération inter

nationale pour l'élaboration de mesures propres a em
pécher effectivement ces actes de se produire et celle 
de l'étude des causes sous-jacentes de ces actes en vue 
de trouver des solutions justes et pacifiques aussi rapi
dernent que possiblc, 

Rappelant la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les rclations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément a la 
Charte des Nations Unies ~-i, 

1. Exprime sa préoccupation profonde devant le 
nombre croissant des actes de violence qui mettent en 
danger ou anéantissent d'innocentes vi-:s humaines ou 
compromettent les libertés fondamentalcs; 

2. Demande ins1amment aux Etats de se consacrer 
immédiatement a la recherche de solutions justes et 
pacifiques qui permettront d'éliminer ks causes sous
jacentes de ces actes de violence; 

3. Réafjirme le droit inaliénable ú l'autodétermi
nation et a l'indépendance de taus les peuples soumis 
ú des régimes coloniaux et racisks et a d'autres formes 
de domination étrangere et atfirme la légitimité de 
lcur lutte, en particulier la lutte des mouvem..:nts de 
libération nationale, conformément aux buts et prín
cipes de la Charte et aux résolutions pertinentes des 
organes de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Condamne les actes de répression et de terro
risme auxquels les régimes coloniaux, racistes et étran
gers continuent de se livrer en privant des peuples de 
leur droit légitime a l'autodétermination et ú I'indé
pendance et d'autres droits de l'homme et libertés fon
damentales; 

5. Invite les Etats a devenir parties aux conventions 
internationales existantes qui portcnt sur divcrs aspects 
du probleme du terrorisme intcrnational; 

6. Invite les Etats a prendre toutes les mesures 
appropriées au niveau national en vue de l'élimination 
rapide et définitive du probleme, compte lenu des 
dispositions du paragraph-: 3 ci-dessus; 

7. Invite les Etats a examiner d'urgence le sujet et 
a soumettre lcurs observations au Secrétairc général 
le I O avril 1973 au plus tard, y compris des propu
sitiuns concretes en vue de trouvcr une solution elli
cace au probleme; 

8. Prie le Secrétaire général de transmettrc une 
étude analytique sur les observations soumises par les 
Etats conformément au paragraphe 7 ci-dessus au 
comité spécial qui doit etre créé conformément au 
paragraphe 9; 

9. Décide de créer un Comité spécial du terro
risme international composé de trcnte-cinq membres, 
qui seront nommés par le Président de l'Assemblée 
générale compte tenu du principc de la représcntation 
géographique équitable; 

1 O. Prie le Comité spécial d'examiner les obser
vations soumiscs par les Etats conformément au para
graphe 7 ci-dessus et de présentcr un rapport :1 I' As
scmblée générale, lors de sa vingt-huitieme session, en 
y joignant ses recornmandations en vue d'une coopé
ra!ion éventuelle pour l'élimination rapidc du pro
blemc, compte ten u des dispositions du paragraphe 3; 

:• 1 Voir résolution '.Y,25 (XXV), annexc. 


